


 

 

Commissariat aux langues officielles 
Rapport statistique concernant la Loi sur l’accès à l’information 
Supplément - Exigences en matière de rapports pour 2007-2008 

En plus des exigences relatives aux rapports dont on traite dans le formulaire TBS/SCT 350-62, « Rapport concernant la Loi sur 
l'accès à l'information », les institutions sont tenues de déclarer ce qui suit en utilisant le présent formulaire : 

Partie III – Exceptions invoquées 

Article 13    S.O. 

Paragraphe 13(e)    S.O. 

Article 14    S.O.  

Paragraphe 14(a)     1_    

Paragraphe 14(b)   S.O. 

Partie IV – Exclusions citées 

Paragraphe 69.1      2_    

Supplément – Exceptions (non compris dans le formulaire TBS/SCT 350-62) 

Paragraphe 16.1(1)  _6_ 

Supplément – Consultations reçues/traitées (non compris dans le formulaire TBS/SCT 350-62) 

Quantité :  14  

Institution(s) d’origine :  - Conseil du Trésor      ( 5 ) 
- Patrimoine canadien    ( 2 ) 
- Citoyenneté et Immigration Canada     ( 1 ) 
- Musée canadien des civilisations      ( 1 ) 
- Commissaire à l’information   ( 1 ) 
- Travaux publiques et  
    Services gouvernementaux Canada ( 1 ) 
- Défense nationale      ( 1 ) 
- Agence de la fonction publique du Canada ( 1 ) 
- Bureau du Conseil privé    ( 1 ) 

 

 
 


